DIDACTIQUE DE LA PHILOSOPHIE

(Université de vacances / Stage CPI et Professeurs – Thiès)
LA PEDAGOGIE PAR OBJECTIFS

La pédagogie par objectifs se comprend à partir d’une analyse et d’une conception de l’action éducative considérée fondamentalement comme mise en œuvre d’une chaîne d’interventions dont les finalités, les buts, les objectifs constituent les différentes étapes.

Il s’agit pour l’éducateur, par un certain nombre d’actions, de réaliser des instructions, en produisant chez l’apprenant (l’élève) les changements de son comportement et d’attitudes souhaitées par la société, le milieu, l’institution, les autorités commanditaires de cette action éducative.

Dans beaucoup de sociétés, c’est bien souvent l’Etat qui a la responsabilité d’organiser l’éducation au nom de la société.

Une analyse de cette action éducative conduit alors à distinguer les trois niveaux suivants : la macrostructure, la mésostructure, la microstructure.

I./ Le niveau macrostructural :  les finalités

 Considérée dans sa globalité et de manière générale, l’éducation constitue un système organisé avec ses articulations et ses interrelations qui tient sa cohérence des orientations et des lignes directrices que la société, l’Etat lui assignent. Ces orientations et idées directrices se fondent sur une conception explicite ou implicite de la société et de l’homme, sur une philosophie de l’éducation. Ces orientations nécessairement générales et vagues constituent les finalités de l’action éducative et se situent au niveau d’intentionnalité le plus élevé.

Pour Hameline,  une finalité est «une affirmation de principe à travers laquelle une société (ou un groupe social) identifie et véhicule des valeurs. Elle fournit des lignes directrices à un système  éducatif et des manières de dire au discours sur l’éducation.»

Au Sénégal, on peut donner l’exemple de la loi d’orientation de 1971 qui affirme vouloir «former des sénégalais enracinés dans leurs valeurs de civilisation négro-africaine et ouvertes au monde moderne».

Le niveau d’intentionnalité des finalités correspond à la politique éducative et engage la responsabilité des acteurs et des décideurs politiques (Etat).

II/ Le niveau mésostructurel

Il correspond à un niveau intermédiaire d’intentions où il importe de mettre en place de manière opérationnelle, en termes de structures, d’institutions, de programmes, de contenus et d’actions pédagogiques définies, les intentions et orientations de la politique éducative. Ce que Hameline  précise. «Le but est un énoncé définissant de manière générale les intentions poursuivies soit par une institution, soit par une organisation, soit par un groupe, soit par un individu à travers un programme ou une action déterminée de formation».

Le niveau d’intention des buts correspond à la définition des profils des enseignés, avec spécification des niveaux de comportements cognitifs, affectifs, psychomoteurs. Il relève de la gestion pédagogique et administrative de l’action éducative et fait intervenir administrateurs, experts et spécialistes des curricula et des disciplines.

III/ Le niveau microstructurel 

Les objectifs 

Ce niveau correspond à la réalisation de l’action éducative par les enseignants qui, partant des programmes, se fixent des objectifs (c’est-à-dire des intentions pédagogiques) limités dans le cadre d’une planification du programme d’études et mettent en œuvre les activités d’enseignement – apprentissage appropriées pour les atteindre.

L’objectif du définit ainsi comme le résultat attendu par l’enseignant auprès des élèves au terme d’une activité d’enseignement – apprentissage. Cette séquence peut être plus ou moins longue et les objectifs visés aller du plus général au plus concret.

L’analyse des objectifs pédagogiques appelle les questions suivantes.

1°/ L’inventaire des objectifs : quels objectifs choisir et en fonction de quels critères ?

2°/ La formulation des objectifs : comment formuler les objectifs en rapport avec les contenus 




                   enseignés et les résultats attendus ?

3°/ La classification : quelles sont les différentes catégories d’objectifs et comment procéder à 




leur classification ?

4° / L’évaluation des objectifs : comment apprécier la pertinence des objectifs relativement à 





    une  situation pédagogique déterminée ?

1°/ L’inventaire des objectifs

Il s’agit de sélectionner et de choisir les objectifs. Le choix se fait en fonction des finalités et des buts, de la situation de départ des élèves et des enseignants, de la discipline (épistémologie de la discipline), du contenu à enseigner et des moyens disponibles.


2°/ La formulation des objectifs 

On distingue généralement entre objectif général, objectif spécifique et objectif opérationnel. Cette distinction se fonde sur le niveau de généralité plus ou moins élevé de l’objectif poursuivi,  mais aussi sur le caractère plus ou moins complexe du contenu transmis.

 La nuance entre objectif opérationnel et objectif spécifique tient sa pertinence surtout par rapport aux critères et exigences d’une bonne évaluation. Ainsi un objectif n’est opérationnel que si l’on peut préciser les indications opérationnelles suivantes.

1°/ Qui produira le comportement souhaité ?

2°/ Quel comportement observable démontrera que l’objectif est atteint ?

3°/ Quel sera le produit de ce comportement ?

4°/ Dans quelles conditions ce comportement doit avoir lieu ?

5°/ Quels critères serviront à déterminer si le produit est satisfaisant ?

L’exemple suivant donné par Hameline peut servir d’illustration.

1- L’élève

2- saura construire

3- un poste de  radio à transistors

4- en choisissant lui-même les pièces au magasin, en se référant au schéma donné

5- l’appareil devra capter correctement des émissions d’au moins cinq émetteurs sur 

ondes moyennes et de trois émetteurs sur ondes courtes

3°/ La classification des objectifs

Plusieurs systèmes ou taxonomies ont été proposés pour la classification des objectifs : Bloom, Guilford, Vaudevelde, etc. On retiendra ici la taxonomie de Bloom du domaine cognitif qui se présente de la manière suivante.

1- Connaissance

2- Compréhension

3- Application

4- Analyse

5- Synthèse

6- Evaluation

Toutes ces catégories, sauf l’application, comportent des sous-catégories qui elles-mêmes peuvent être subdivisées encore en sous-catégories plus spécifiques qu’il serait fastidieux de présenter toutes ici. Citons simplement la compréhension qui admet trois sous-catégories : la traduction, l’interprétation, l’extrapolation ; ou encore l’analyse (recherche des éléments, recherches des relations, recherche des systèmes) ; l’évaluation (critique selon des critères externes, critique selon des critères internes).

L’essentiel à retenir est que la taxonomie de Bloom constitue pour l’enseignant (y compris celui de Philosophie) un outil indispensable et assez maniable pour organiser son enseignement avec une plus grande transparence dans la mesure où elle lui permet de situer, à chaque moment, son action sur une échelle hiérarchisée des compétences poursuivies. Il peut aussi mieux moduler ces actions et rechercher un équilibre en cohérence avec les finalités et objectifs du programme d’études. La taxonomie de Bloom est plus particulièrement nécessaire dans le processus de l’évaluation pédagogique. Celle-ci se fonde, si elle veut arriver à une plus grande objectivité, sur une définition précise des compétences à évaluer chez l’élève, ce qui n’est réalisable qu’à l’aide d’une taxonomie. Celle de Bloom nous paraît particulièrement indiquée.
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� Voir document intitulé  l’évaluation pédagogique.
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